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Renseignements généraux - Prestations d'invalidité
Fondement juridique 
 
Anciens Combattants Canada (ACC) octroie un droit à des prestations pour une invalidité ou un décès attribuable au service, en vertu des dispositions des lois suivantes : 
 
•         Loi sur le bien-être des vétérans;
 
•         Loi sur les pensions;
 
•         Loi sur la pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada ou Loi sur la continuation de pensions de la Gendarmerie royale du Canada; et/ou
 
•         Loi sur les prestations de guerre pour les civils.
 
Droit à des prestations
 
•         Pour qu’un droit à des prestations soit octroyé, il faut établir l’existence d’un lien entre l’affection faisant l’objet de la demande et le service.
 
•         L’affection faisant l’objet de la demande s’entend de l’affection pour laquelle les prestations d’invalidité sont demandées.
 
•         Le droit à des prestations (ou l’affection ouvrant droit à des prestations) signifie qu’ACC reconnaît que l’affection faisant l’objet de la demande est liée au service.
 
Évaluation
 
•         Une fois le droit à des prestations octroyé, l’invalidité est évaluée.
 
•         Cela s’entend de l’étendue de l’invalidité permanente pour l’affection ouvrant droit à des prestations.
 
•         L’invalidité est établie selon une échelle de 0 % à 100 %.
 
Indemnité pour douleur et souffrance
 
•         Ceci s'applique aux militaires et vétérans des Forces armées canadiennes.
 
•         Invalidité évaluée entre 1 % et 100 % = Paiements mensuels.
 
•         Peut opter pour un paiement forfaitaire
 
•         Une prestation de décès ou une indemnité pour douleur et souffrance peut être versée au conjoint ou conjoint de fait survivant et/ou aux enfants à charge.
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Pension d’invalidité
 
•         Ceci s'applique aux Vétérans du temps de guerre, certains civils ayant du service en temps de guerre et membres de la GRC.
 
•         Invalidité évaluée entre 1 % et 4 % = Paiement forfaitaire.
 
•         Invalidité évaluée entre 5 % et 100 % = Pension mensuelle.
 
•         Une pension supplémentaire peut être payable au nom du conjoint ou conjoint de fait et/ou des enfants qui demeurent avec le pensionné ou sont à sa charge.
 
•         Des prestations aux survivants sont versées si le membre touchait ou aurait dû toucher une pension d’invalidité, ou si le décès du membre est lié au service. 
 
Renseignements sur les paiements 
 
•         Les indemnités pour douleur et souffrance et les pensions d’invalidité ne sont pas assujetties à l’impôt sur le revenu.
 
•         Les taux sont indexés au coût de la vie chaque année.
 
•         Le demandeur doit signaler toute autre indemnité, pour accidents du travail ou provenant d’une autre source, versée à l’égard de l’invalidité ou du décès, car cela pourrait avoir une incidence sur le montant des prestations payables par ACC.
  
Exigences concernant l’admissibilité
 
Service
 
Un demandeur doit être en mesure de fournir les détails concernant ses états de service, c’est-à-dire les dates de ses périodes de service et son ou ses numéros matricules.  Le Ministère demandera les documents pertinents relatifs au service et/ou la confirmation des états de service pour les demandeurs.
 
Membres des Forces armées canadiennes 
 
•         La Loi sur le bien-être des vétérans (anciennement la Loi sur les mesures de réinsertion et d’indemnisation des militaires et vétérans des Forces canadiennes) est entrée en vigueur le 1er avril 2018.
 
•         Cette loi s’applique aux militaires et vétérans des Forces armées canadiennes qui ont servi après le 1er  avril 1947 (à l’exception des militaires et vétérans ayant servi en Corée entre le 5 juillet 1950 et le 31 octobre 1953 qui sont assujettis à la Loi sur les pensions).
 
•          Depuis l’entrée en vigueur de la nouvelle loi, les demandeurs du service militaire datant d’après les guerres ne peuvent plus présenter de demande en vertu de la Loi sur les pensions, sauf dans des circonstances exceptionnelles.  Par exemple, si vous avez reçu une décision en vertu de la Loi sur les pensions, les demandes de révision et d’appel relatives à l’affection en cause seront traitées en vertu de la Loi sur les pensions ou de la Loi sur le Tribunal des anciens combattants (révision et appel).
 ()
Page  de 
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
  
 
Gendarmerie royale du Canada 
 
Des pensions d’invalidité, conformément à la Loi sur les pensions, peuvent aussi être versées aux membres et aux anciens membres de la Gendarmerie royale du Canada (GRC), réguliers et civils, qui souffrent d’une invalidité ou d’une maladie ayant un lien direct avec le service dans la GRC ou attribuable à une période de service spécial ou de service durant la Seconde Guerre mondiale.  
 
Vétérans de la Première Guerre mondiale, de la Seconde Guerre mondiale et de la guerre de Corée
 
Les demandes pour toute blessure ou maladie découlant du service au cours de l’un de ces trois conflits sont présentées en vertu de la Loi sur les pensions.
 
Forces alliées
 
Les vétérans de guerre des forces alliées peuvent aussi être admissibles à des prestations s’ils satisfont aux exigences de la Loi sur les pensions eu égard au domicile et au lieu de résidence.  Pour de plus amples renseignements à cet égard, veuillez vous adresser à Anciens Combattants Canada.  
  
Marine marchande
 
Les marins marchands qui ont servi en haute mer durant la Première ou la Seconde Guerre mondiale, y compris ceux qui ont servi à bord de navires immatriculés au Canada pratiquant le commerce au pays et à l’étranger et les Canadiens et Canadiennes ayant servi à bord de navires alliés du même genre, sont admissibles aux prestations d’invalidité liée au service en vertu de la Loi sur les pensions.  Les marins marchands qui ont servi à bord de navires immatriculés au Canada sur des eaux dangereuses au cours de la guerre de Corée peuvent également être admissibles à des prestations de pension. 
 
Civils 
 
Les membres des groupes suivants qui ont été blessés à la suite d’une offensive ou d’une contre-offensive contre l’ennemi au cours de la Seconde Guerre mondiale peuvent aussi avoir droit à des prestations de pension en vertu de la Loi sur les prestations de guerre pour les civils.
 
•         Marins marchands canadiens et pêcheurs canadiens en eau salée;
 
•         Personnel des services auxiliaires;
 
 
•         Membres du Corps des pompiers (civils) canadiens affectés au service du Royaume-Uni;
 
•         Membres de la Gendarmerie royale du Canada;
 
•         Gendarmerie royale du Canada – Gendarmes spéciaux;
 
•         Engagés de la défense passive;
 
•         Personnel recevant un traitement curatif durant le service en vertu de la Loi sur la mobilisation des ressources nationales;
 
•         Membres du Détachement des auxiliaires volontaires;
 
•         Préposés d’assistance sociale outremer; et/ou
 
•         Membres du personnel civil canadien navigant ayant servi avec le Royal Air Force Transport Command.
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